
  Direction du Bureau du sous-ministre et du Secrétariat général  

Québec … 2 
Édifice Louis-Philippe-Pigeon 
1200, route de l’Église, 9e étage 
Québec (Québec) G1V 4M1 
Téléphone : 418 643-4090 
Télécopieur : 418 643-3877 
www.justice.gouv.qc.ca 

PAR COURRIEL 

Le 24 avril 2024 

Objet : Demande d’accès aux documents - Décision 

Conformément à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1, ci-après nommée « Loi sur l’accès »), 
nous avons traité votre demande d’accès reçue le 12 avril 2024, laquelle se lit comme suit : 

[…] La liste complète et actuelle ou tous documents combinés formant la liste complète 
et actuelle des attachés judiciaires (131), avocats/notaires (115) ou employés relevant 
d’une autre classe d’emploi qui agissent à titre de greffier spécial à la Cour supérieure 
et à la Cour du Québec et/ou à titre de registraire des faillites au Québec avec leur port 
d’attache […] 

(Transcription intégrale) 

Décision 

Nous donnons suite à votre demande. Vous trouverez ci-joint la liste des personnes nommées 
à titre de greffier spécial et la liste des personnes nommées à titre de registraire de faillite. 
Notons que ces listes sont produites à partir des nominations actives, mais la personne 
concernée n’exerce pas nécessairement ces pouvoirs, comme c’est le cas pour certains 
gestionnaires. 

V/Réf. : greffiers spéciaux et registraires des faillites
N/Réf. : BSM-2024-003981 
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Recours 

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l'accès, nous vous informons que vous pouvez, en 
vertu de la section III du chapitre IV de cette loi (articles 135 et suivants), faire une demande de 
révision à l’égard de cette décision en vous adressant à la Commission d’accès à l’information 
dans les trente (30) jours suivant la date de la présente décision. À cet effet, vous trouverez 
joint à la présente le document intitulé Avis de recours. 

Nous vous prions d’agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Marie-Claude Daraiche, avocate 
Responsable de l'accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 

p. j. 4



 

 

AVIS DE RECOURS 
 

RÉVISION DEVANT LA COMMISSION D’ACCÈS À L’INFORMATION 
 
 
 

a) POUVOIR 
 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été refusée en 
tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des 
renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu pour répondre est expiré, demander 
à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. 
 
La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour 
lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 
 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 
 

QUÉBEC     MONTRÉAL 
 
525, boul. René-Lévesque Est    2045, rue Stanley 
Bureau 2.36     Bureau 900 
Québec (Québec) G1R 5S9   Montréal (Québec) H3A 2V4 
Tél. : 418 528-7741    Tél. : 514 873-4196 
Numéro sans frais : 1 888 528-7741  Numéro sans frais : 1 888 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102   Télécopieur : 514 844-6170 

 
b) MOTIFS 
 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la 
demande, sur le mode d’accès à un document ou à un enregistrement, sur les frais exigibles ou 
sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, 
ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas 
considérés comme des documents d’un organisme public). 
 
c) DÉLAIS 
 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans 
les trente (30) jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au 
responsable pour répondre à une demande (art. 135). 
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de trente (30) jours (art. 135). 
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APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 
 
 
a) POUVOIR 
 
L’article 147 de la Loi sur l’accès stipule qu’une personne directement intéressée peut interjeter 
appel sur toute question de droit ou de compétence, devant le juge de la Cour du Québec, de la 
décision finale de la Commission, y compris une ordonnance de la Commission rendue au terme 
d’une enquête, ou, sur permission d’un juge de cette Cour, d’une décision interlocutoire à 
laquelle la décision finale ne pourra remédier.  
 
b) DÉLAIS ET FRAIS 
 
L’article 149 de la Loi sur l’accès stipule que l’appel est formé par le dépôt auprès de la Cour du 
Québec d’un avis à cet effet précisant les questions de droit ou de compétence qui devraient 
être examinées en appel. 
 
L’avis d’appel doit être déposé au greffe de la Cour du Québec dans les trente (30) jours qui 
suivent la date de la réception de la décision finale par les parties. 
 
c) PROCÉDURE 
 
Selon l’article 151 de la Loi sur l’accès, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la 
Commission dans les dix (10) jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec. 
 
Le secrétaire de la Commission transmet au greffe, pour tenir lieu de dossier conjoint, un 
exemplaire de la décision contestée et les pièces de la contestation. 





Marie-Claude Gauthier Saint-Maurice 
Maryse Gauthier Saint-François 
Dominique Girouard-De La Teja Montréal 
Renée Giroux Longueuil 
Patrick Gosselin Montréal 
Victor Gritenco Bedford 
Jessica Guay Terrebonne 
Patrice Hallé Drummond 
Josyane Hamel Arthabaska 
Josée Harrisson Saint-François 
Cathia Joinvil Montréal 
Galina Karageorgieva Iberville 
Dani Kassir Montréal 
Laurent Koné Bonaventure 
Marc-Olivier La Barre Lavallée Arthabaska 
Cecilia Landi Rimouski 
Anne-Marie Lapierre-Green Trois-Rivières 
Catherine Lapointe Saint-François 
Kenny Laranjeiro Duque Terrebonne 
Kenny Laranjeiro Duque Joliette 
Gabrielle Lavoie Kamouraska 
Karine Leblanc Saint-François 
Martin Leblanc Massé Arthabaska 
Jolyane Lefebvre Saint-Hyacinthe 
David Legault-Bélec Gatineau 
Catherine Lemire Iberville 
Mélanie Lépine Iberville 
Audrey Lessard Saint-François 
Charles Lussier Longueuil 
Maria Florencia Mangiamelli Québec 
François Marcoux Trois-Rivières 
Louise Martel Longueuil 
Élisabeth Martino Terrebonne 
Alexandra Marton Montréal 
Mélisa Mingmuong Montréal 
Dan Constantin Mitrofan Montréal 
Christine Monty Québec 
Karine Morel Roberval 
Sherley Morin Montréal 
Joanie Nadeau Joliette 
Josée Ouzilleau Québec 
Ali Pacha Gaspé 
Stéphanie Paquin Rouyn-Noranda 
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Caroline Pelletier Trois-Rivières 
Laurie-Ann Pelletier Québec 
Vasil Petrishki Abitibi 
Andrée-Anne Poirier Montréal 
Catherine Pouliot Beauce 
Gaétan Rancourt Charlevoix 
Gaétan Rancourt Québec 
Gaétan Rancourt Saint-Maurice 
Gaétan Rancourt Trois-Rivières 
Gilles Richard Saint-Hyacinthe 
Julie Rondeau Terrebonne 
Amélie Rodrigue Terrebonne 
Johanne Roy Laval 
Catherine Rozon Montréal 
Ihcene Saadi Montréal 
Gladys Salvail Richelieu 
Isabelle Sirois Kamouraska 
Sabiha Talai Montréal 
Mélissa Tardif Abitibi 
Valérie Tellier Montréal 
Daphnée Jade Thériault de Carufel Terrebonne 
Marie-Michèle Tourangeau Longueuil 
Marie-Ève Tremblay Québec 
Patrick Tremblay Chicoutimi 
Robert Tremblay-Paquin Chicoutimi 
Kim Verdant-Dumouchel Terrebonne 
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Mélanie Lépine Ataché judiciaire Saint-Jean-sur-Richelieu 
Audrey Lessard Ataché judiciaire Sherbrooke 
Maria Florencia Mangiamelli Ges�onnaire Québec 
François Marcoux Ataché judiciaire Trois-Rivières 
Chris�ne Monty Ataché judiciaire Québec 
Karine Morel Ataché judiciaire Roberval 
Ali Pacha Ges�onnaire Québec 
Stéphanie Paquin Ataché judiciaire Rouyn-Noranda 
Caroline Pelle�er Ataché judiciaire Trois-Rivières 
Laurie-Ann Pelle�er Ataché judiciaire Québec 
Vasil Petrishki Ataché judiciaire Salaberry-de-Valleyfield 
Catherine Pouliot Ataché judiciaire Saint-Joseph-de-Beauce 
Gilles Richard Ataché judiciaire Saint-Hyacinthe 
Gladys Salvail Ataché judiciaire Sorel-Tracy 
Isabelle Sirois Ges�onnaire Rivière-du-Loup 
Mélissa Tardif Ataché judiciaire Amos 
Marie-Ève Tremblay Ataché judiciaire Québec 
Patrick Tremblay Ataché judiciaire Chicou�mi 
Robert Tremblay-Paquin Ataché judiciaire Chicou�mi 
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